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À l’ouverture de la séance du 05 juin 2023, 29 membres sont présents ou représentés (40 

membres en exercice, 21 membres présents et 8 membres représentés). 

 

 

1. Approbation du procès-verbal 

1.1 Procès-verbal de la CFVU du 23 janvier 2023 

Le procès-verbal de la CFVU du 23 janvier est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

2. Enseignement et conventions 

2.1 Validation des dispositifs VAE pour les doctorants 

Les dispositifs VAE pour les doctorants sont approuvés. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

2.2 Offre de formation – Maquettes – ESTHUA 

Les formations suivantes, portées par l’ESTHUA, Faculté de Tourisme, Culture et 

Hospitalité :  

 Licence « Tourisme », parcours « Entreprendre dans le tourisme littoral » 

 M1 « Direction de projets ou établissements culturels », parcours « Territoires, 

attractivités et création » 

 M1-M2 « Management sectoriel », parcours « Gastronomie et vin » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

2.3 Création du DIU « Réadaptation motrice intensive de l’enfant » 

La création du DIU « Réadaptation motrice intensive de l’enfant » est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

2.4 Création du DIU « Maintien dans l’emploi » 

La création du DIU « Maintien dans l’emploi » est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

2.5 Création du DU « Colposcopie et pathologie cervico-vaginale » 

La création du DU « Colposcopie et pathologie cervico-vaginale » est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 
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2.6 Modification du DIU « Imagerie digestive – Niveau 1 » 

La modification du DIU « Imagerie digestive – Niveau 1 » est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

2.7 Modification des attestations universitaires « Toxicologie » 

Les modifications des attestations universitaires « Toxicologie » sont approuvées.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

 

2.8 Modification des MCC 

2.8.1 Modification des MCC - CelFe 

Les modifications des formations suivantes : 

 Diplôme d’Université d’Etudes Françaises 

 Diplôme d’Université Passerelle – Etudiants en exil 

sont approuvées.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

2.8.2 Modification des MCC – Faculté DEG  

Les modifications des formations suivantes : 

 LP « Métiers du notariat » 

 M1 « Droit public », parcours « Droit des interventions publiques »  

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

2.8.3 Modification des MCC – IAE  

Les modifications des formations suivantes : 

 M1 « Management et commerce international » 

 M1 « Marketing Vente » 

 M2 « Management et commerce international », parcours « Management 

international des ressources humaines » 

 M2 « Management et commerce international », parcours « Management 

international et marketing » 

 M2 « Marketing Vente », parcours « Marketing Digital » 

 M2 « Marketing Vente », parcours « Chef de produit responsable » 

 M2 « Marketing Vente », parcours « Pricing et Revenue Management » 

 M2 « Management et administration des entreprises », parcours « Ingénieur-

Manager » 

 M2 « Management et administration des entreprises », parcours « Santé » 

 M2 « Management et administration des entreprises », parcours « Entreprise » 

 M2 « Gestion des ressources humaines », parcours « Ressources humaines et 

organisations innovantes » 

 M1-M2 « Comptabilité, contrôle, audit » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 
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2.8.4 Modification des MCC – Faculté LLSH 

Les modifications des formations suivantes : 

 LP « Métiers de l’animation sociale, socio-éducative et culturelle » 

 L1-L2 « Langues vivantes » 

 L3 « Sciences sociales », parcours « Animation sociale, éducative, culturelle et de 

loisirs » 

 L1-L2-L3 « Histoire » - Angers  

 L1-L2-L3 « Histoire » - Cholet 

 L1-L2-L3 « Géographie »  

 L1-L2-L3 « Lettres »  

 M1 « Métiers du livre et de l’édition », parcours « Edition, édition multimédia, 

rédaction professionnelle » 

 M1-M2 « Géographie, aménagement, environnement et développement », 

parcours « Environnement, territoires en transition, aménagement, participation » 

 M1-M2 « Intervention et développement social » 

 M1-M2 « Langues étrangères appliquées », parcours « Négociateur trilingue en 

commerce international » 

 M1-M2 « Arts, lettres et civilisation », parcours « Littérature, langues, patrimoines 

et civilisation » 

 M1-M2 « Psychologie de l’éducation et de la formation », parcours « Orientation 

tout au long de la vie » 

 M1-M2 « Traduction littérale et générale » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour, un membre porteur d’une 

procuration est parti en cours de séance. 

 

2.8.5 Modification des MCC – ESTHUA 

Les modifications des formations suivantes : 

 L3 « Tourisme », parcours « Restauration, hôtellerie, art de recevoir » 

 L3 « Tourisme », parcours « Tourism and leisure » 

 L3 « Tourisme », parcours « Tourisme et loisirs – Île Maurice » 

 L3 « Tourisme », parcours « Tourisme et nautisme » 

 L1-L2-L3 « Arts », parcours « Culture et patrimoines » 

 M1-M2 « Management sectoriel », parcours « Evènementiel » 

 M1-M2 « Management sectoriel », parcours « Hôtellerie » 

 M1-M2 « Management sectoriel », parcours « International Hospitality 

Management » 

 M1-M2 « Management sectoriel », parcours « Restauration » 

 M1-M2 « Direction de projets ou établissements culturels », parcours « Luxe et 

arts de la France » 

 M1-M2 « Direction de projets ou établissements culturels », parcours « Médiation 

culturelle et communication » 

 M1-M2 « Direction de projets ou établissements culturels », parcours « Patrimoine 

et tourisme » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 
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2.8.6 Modification des MCC – Faculté des Sciences 

Les modifications des formations suivantes : 

 LP « Métiers de l’informatique – application web » 

 L2-L3 « Informatique » 

 M1 « Biodiversité, écologie, environnement », parcours « Gestion de la 

biodiversité dans les socio-écosystèmes » 

 M1 « Biodiversité, écologie, environnement », parcours « Mer, anthropisation, 

diagnostic » 

 M1 « Mathématiques et application », parcours « Mathématiques fondamentale et 

appliquées » 

 M1 « Toxicologie, écotoxicologie », parcours « Toxicologie humaine et 

environnementale » 

 M1 « Data Science » 

 M2 « Informatique », parcours « Intelligence artificielle » 

 M2 « Informatique », parcours « Conception et développement » 

 M2 « Mathématiques et application », parcours « Data Science » 

 M2 « Photonique signal imagerie » 

 M1-M2 « Chimie », parcours « Sciences et ingénierie de l’environnement » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

 

2.8.7 Modification des MCC – Faculté de Santé et Faculté des Sciences 

Les modifications des formations suivantes : 

 M2 « Biologie Santé », parcours « Interactions cellulaires et applications 

thérapeutiques » 

 M2 « Biologie Santé », parcours « Neurobiologie Cellulaire et Moléculaire » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

 

2.9 Conventions 

2.9.1 Convention Faculté LLSH - URIOPSS 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 27 voix pour. 

 

 

Christian ROBLÉDO 

Président de l’Université d’Angers 

Signé le 19 juin 2023 


